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L’enseignement privé scolarise 2,2 millions d’élèves soit 17,5% des effectifs de 

l’enseignement scolaire. 

Il est profondément ancré dans l’histoire et a connu depuis le 6ème siècle moultes 

évolutions. C’est actuellement la loi Debré de 1959 qui fonde son organisation. 

Cet exposé rappellera les grandes évolutions passées qui expliquent l’état actuel 

de l’enseignement privé ainsi que les grands traits de la loi Debré. 

Enfin il présentera un état actuel de cet enseignement et quelques enjeux qui le 

concernent, par exemple, celui de la mixité sociale. 


